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Fiche descriptive de l’indicateur de consommation de 
solutions hydro- alcooliques (ICSHA2) -Résultats 2010  
 
Définition :  
L’indicateur ICSHA 2 présenté sous la forme d’un pourcentage (%) et d’une classe de performance (A à 
F) est un marqueur indirect de la mise en œuvre effective de l’hygiène des mains (selon une technique 
de référence). 

 
Résultat : score chiffré 
L'ICSHA 2, exprimé en pourcentage est le rapport entre le volume de produits hydro-alcooliques (PHA) 
consommés (quantité commandée) par l'établissement et l'objectif personnalisé de consommation vers 
lequel l'établissement doit tendre. Celui-ci est déterminé à partir d'un référentiel national prenant en 
compte les types d'activités de l'établissement. 
Ce rapport en pourcentage  est transformé en note sur 100 pour harmoniser l’affichage avec les autres 
indicateurs tous exprimés en note sur 100 
 

Classe de performance et tendance évolutive 
Des classes de performance sont définies de A à F. 
Lorsque l’ICSHA 2 est supérieur à 80% de l'objectif personnalisé, la classe de performance est égale à A. 
Entre 60% et 80%, la classe est égale à B, entre 40 % et 60%, la classe est égale à C, entre 20% et 
40%, la classe est égale à D. Lorsque l’ICSHA 2 est inférieur à 20% de l’objectif personnalisé, la classe 
de performance est égale à E.  
La classe F regroupe les établissements pour lesquels les données – (volume consommé ou nombre de 
journées d’hospitalisation par discipline) ne sont pas disponibles. 
Les établissements classés en A sont les établissements les plus en avance dans l'utilisation des produits 
hydro-alcooliques. 

 
Critère d’inclusion  

- Etablissement de santé pour lesquels des recommandations relatives au nombre de frictions par 
patient et par jour, et par activités et les journées d’hospitalisation,  sont disponibles.  

 
Les activités concernent :  

- Médecine, chirurgie, gynécologie-obstétrique, psychiatrie, urgences (par passage) 
- Réanimation (frictions supplémentaires par rapport à la médecine - Chirurgie) : 
- Unité de soins intensifs, unités de soins continus (frictions supplémentaires par rapport à la 

médecine- chirurgie) 
- Soins de suite, réadaptation fonctionnelle, soins de longue durée 
- Hôpital de jour de médecine, chirurgie, gynécologie-obstétrique, soins de suite 
- HAD (par jour) 
- Bloc chirurgical (1 par entrée en service de chirurgie, et par entrée en HDJ) 
- Accouchement sans ou avec césarienne 
- Séance de chimiothérapie, ou de transfusion sanguine ou d’hémodialyse 
Les données d’activités (journées d’hospitalisation, séance de dialyse, passage par les urgences, …) 
sont extraites de la statistique annuelle d’établissement. Les éléments pris en compte correspondent 
à la définition des bordereaux de la SAE 

 
Critère d’exclusion  
- Maison d’enfants à caractère sanitaire spécialisée (MECSS) ; 
- Etablissement de post-cure alcoolique exclusive.  

 
Type d’indicateurs 
- Indicateur de moyens  
Ajustement sur les types d'activités 
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Importance du thème 
La consommation de produits hydro-alcooliques reflète l’appropriation de la technique de désinfection 
des mains par un produit hydro-alcoolique qui remplace le lavage des mains à l’eau et au savon.  
L’utilisation large des PHA, technique à la fois rapide et efficace, améliore la mise en pratique de 
l’hygiène des mains et contribue à la diminution des infections nosocomiales et celles associées aux  
bactéries multi-résistantes.  
L’objectif personnalisé est défini en fonction du type d’activité de l’établissement de santé et du nombre 
de frictions recommandées pour chacune de ces activités par jours et par patient. Le nombre de friction 
va augmenter de façon progressive sur 4 ans pour certaines activités. 

 
Mode d’évaluation des critères 
Cet indicateur est calculé à partir du bilan standardisé annuel de la prévention des infections 
nosocomiales dans les établissements de santé et diffusé par voie réglementaire.  
Un cahier des charges définit pour chacun des critères constitutifs de l'indicateur les modalités de 
remplissage. Les hétérogénéités d'interprétation entre les établissements de santé sont ainsi réduites.  
Annuellement, 10% des établissements de santé au niveau national font l’objet d’une validation externe 
par l’ARS sur la base d’éléments de preuve. Pour cet indicateur, l’établissement fournit les factures de 
commandes en PHA.  


